
De Lisbonne le 26. J a n v ter .

1. 'de ce m ois, les 
Com tes d'Obićłos &  
de Ribeira-Grande 
furent arretes &  

Le 8c conduits au 
Chateau de St. 
J u lier:  Cependant 
on croit generale- 
m tn t, qu’ils n’ont 

aucune part a la confpiration;Mais que 
leur difgrace provient de ce q u ’iis ont 
parle trop librem ent.Le 4. la Duchefle d’ 
Aueiro, la Com tefie d 'Atouguia> 8c la 
Marquife d 'Alorna, ainfi que leurs En- 
fans, furent conduits en differents Cou- 
vents. Le 9. le Com m itte, auquel le 
R oi avoitdefere l’exam en & le  jugcm ent 
des Criminels* termina le proces des 
principaux. Ce Com m itte etoit compose 
de 9. Perfonnes-. Savoir Jes trois jćcre- 
taires d’ Etat,la Perfonne, qui faifoit les 
fon&ions de C h efde la Juftice a la place 
du Duc d'Alafoensa qui fe trouvoit in- 
difpose; &  s* autres Juges; Et le Sol-

liciteur du Roi y a affifte. L a  M arquile 
(te Tauora, qui 5ufqu’alors avoit ete 
renfermee au Couvent das Grillas, fut 
transferde le 1 o. a la Prifon des autres 
Criminels. Le 13. jour fixe pour l ’E- 
xecution, ce terrible Spedtacle commen- 
ęa un peu apres les 8. heures du m atin.

On avoit drefle vis a-vis de la Prifon 
un Echaffaut en quarre a la hauteur d’ 
environ 18- pies. On płaca d’abord fur 
l’un des Coins de 1’ Echaffaut Antoine A l-  
<vares Perreira , &  fur un autre Coin 1’ 
EffigiS de Jojeph policarpe de A%evedoy 
qui a trouve le m oien de s’evader* 8c 
pour la decouverte duquel on a prom is 
une recompenfe de 10. m ille Ecus. Ces 
deux Crim inels etoient Domeftiques du 
Duc d’ Aveiro.; Et c’etoient eux* qu i, 
accompagnes de leur M aitre, tirerent fur 
la Caleche du R oi le 3. Septembre 1758- 
fur les u -  heures du foir.

La M arquife de Tavora fut conduite 
la premiere fur 1’EchafFaut, ou, apres 
une courte ce're'monie, elle s’aflit fur un 
Siege pole expres; Et l’Executer lui ab-
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b a ttk  d’ un feul coup la T e te , qui re- 
ftant cependant attachee a la peau du 
gofier lu ito m b a  dans le giron. Son 
Corps fut •nfiiite etendu fur un Ais au 
m ilieu de 1’Echaffaut, 8c couvert d’une 
T o ile  ciree.

ffiofeph M arie ,  l ’un de fes F ils, parut 
enfuite: On Fetendit fur une Machinę 
en formę de Croix de St. Andre; Et pen­
dant que le Chef Executeur Fetrangloit, 
deux autres lui cafserent les Membres 
avec une barre de fer, commencant par 
les Jambes, 8c finiffant par les Bras. 
Apres lu i, le Com te ódAtouguia, le jeune 
M arquis de Tavora, deux Domeftique> 
du D uc d ’A v e ir o , 8c un du Marquis de 
Tavora , fubirent le meme fupplice; Et 
leurs Corps furent poses fur des Ais, &  
couverts de T o ile  ciree comme celui de 
la Marquife.

O n amena enfuite lev ieu x  Marąuis 
de Tavora, qui, e'tendu fur la R oue, fe 
vit rompre de auatre coups la Jambe, la 
Cuiffe, 8c le Bras du cóte d r o it .. Apres 
quoi on lui donna deux coups fur ia 
Poitrine, qui le tuerent probablement, 
puifqu’on n ’ a plus depuis entendu fes 
cris. On lui rompit enfuite les Membres 
a la gauche. Apres quoi fon Corps fut 
place 8c couvert comme les autres.

Le Duc d’A veiro, qui, pour plus d ’ 
ignom inie, avoit e'te amene tete nue, 
eut alors fon tour.- On ne lui dsnna le 
coup de grace qu’apres lui avoir rompu 
fur la roue les -Jambes, les Cuiifes, &  
les Bras; Et fon Corps fut, ainfi que les 
autres, e'tendu fur un Ais.

Des Charpentiers vinrent alors fixer 
deux Poteaux* avec tin Banc chacun fur 
1’ Echaffaut. On attacha a Fun Jntoine- 
Alvares F erreira ,  6c 1’effigie .de jcsep b  
Policarpe de Aze<vedo a 1’autre.- Apres 
quoi on decouvr.it ‘ les Corps des Execu- 
te s , qu'on lui fit reconnoitre; On mit 
enfuite le feu aux matiereś combultibles

fous FEchaffaut.- Ainsi pehit au m ilieu 
des fłammes ce M alheureux, dont le 
Corps fut confume avec ceux de fes 
C om plices, 1’ Echaffaut, les R ou es, &  
tout ce qui avoit fervi a l ’Execution; Et 
les Cendres furent jet.tees a la Mer.

Le Proces &  la Sentence chargent la 
M arquife de Ta<vora, &  le Duc d’Aveiro  
d’ avoir e'te les principaux Ąutenrs de la 
confpiration Le M arquis &  toute fa 
Partnte' ehoient entre's dans Finfame 
com plot par la fedufition de la M arquife. 
Les Conjures executes avoient e'te par 
differentes bandes en campagne le 3., 
Septembre 1758- pour gueter le Roi 8e 
faire leur coup; Et ce fut celle du D uc 
d'Avetro, qui rencontra Sa M ajefte. Le 
D uc vou!ut d ’abord tirer fur leP oftillon; 
M ais il rata. Ses deux Dom eftiąues tire- 
rent en att. dant fur la Caleche, &  blef- 
ferent le R oi.

On attribue au D uc d'A veiro  deux 
m otifs, qui Font porte a cet horrible 
deftein. .Le pre'mier c ’eft que le R oi n’ 
avoit point voulu permettre le mariage 
de fon Fils avec la Steur du Duc de 
CadavaL qui eft encore rnineur. Sa M ai. 
aiant juge a propos de renvo.‘er -juicjifa 
ce que ce dernier fut m arie &  eut un 
H eritier. L,a perte d’un Proces, par la- 
quelle il fe trouvoit prive de quelques 
Commanderies qu’avoit poftede le feu 
D uc d’A veiro, forinoit !e fecond m o tif 
de fon reflentim ent.Celui de la M arquife 
de Tazora tiroit fa fource de fa vanite 8c 
de fon ambition. Elle ne pouvoit di- 
gerer, que le A!arquis, fon Epoux, n’ a- 
voit pu, a Ton retour de la Vice R oiaute 
des Indes- Occidentales,  obtenir le T itre 
&  la Dignite de D uc, qu’il avoit fi fou- 
vent ambitionne.

Les Biens de ces Cruninels ont e'te 
tous confifques au profit de la Couron­
ne; Et les Alaifons, qu’ils ont occupees, 
ont ete rasees jufqu ’aux fondemens. L e



N om  de Tarnra, dont cette Fam ilie 
eto it la principale Branche, ne fera plus 
porte par qui que ce foit; Mais celni de 
Mafcarenbds, Nom  de la Fam ilie du 
D uc ólAweiro, ne fera point fupprime> 
parce que ce D uc n’etoit que d’une 
Branche cadette de cette Maifon.

L e  15. le R oi Sc la Familie Royale af- 
fifterent au Te Deum dans la Chapelle 
de Nojfa Senhora de Livramento, pour 
rendre graces a Dieu de 1’heureufe gueri­
fon du Roi. Comme c’ e'toit la premiere 
fois que le R oi reparoiffoit en public, le 
Peuple fit de grandes de'monftratións de 
Joie;Et ce M onarque,pour en tem oigner 
fa fatisfaćlion, fit voltiger fon M ouchoir 
d’une main, &  puis de l’autre, pour faire 
voir a fes Sujets, qu ’il avoit conferve 1’ 
ufage des Bras 8c des M ains. Le chant 
du Te Deum aeu  lieu dans toutes les 
Eglifes &  Chapelles du Royaum e.

De Turin le 2Q. J a n v ier .
Le R oi, aiant refolu de faire une au- 

gm entation dans fes T roupes, vient de 
publier un E dit, par ltquel S. M . non 
feulem ent ordonne au-plutót- la levee 
des recrues ne'celsaires pour com pletter 
les R egiinens nationaux Sc e tra n g rs; 
m ais enjoint de plus que tous ces Corps 
en generał foicnt augm entcs de 17.' hom­
mes par Compagnie , Sc que fans at- 
tendre des ordres ulterieurs, Eon munifle 
&  met te 1’artillerie en etat de fervir.

■ De Br eft le zq. Jan<vier.
Les vtnts paroilftnt t-nfin fe dlfpofer 

a fayorifer la navigation de 1’Elcadre de 
M . de Bom:art:Les vailTeaux de la Com ­
pagnie des Indes^m  font a ['Ot tent n’at- 
tendent aulli, qu un veńt favorable pour 
m ettre en mer. Le Flortfant de 74. ca- 
nons fera inceffamment de rctour ici de 
la M artinique 8c de S. Domingue:On croit 
q u ’il a perdu btaucoup de monde de lon 
equipage dans fa campagne; mais il vient 
de toutes paits tant de recrues de mate-

lots,qu ’on n’aura point de difficulte a le 
com pleter a fon arrive'e, 3c q u ’on aura 
m em e plus de monde q u ’il n’en faut pour 
les 28. Vai(Teaux de ligne 8c les 12. F re - 
gates, qui doivent etre fur 1 'Ocean au 
m ois d’Avril prochain, ahn d’empecher 
les entreprifes des Anglois fur nos cótes, 
qui en attendant font maintenant gardees 
par 6. Fregates armees.

De Toulon le 2Ó. Jan<vier.
L a  Fregate POifeau, qui eft entre'e 

dans le Port, a ordre de defarmer pour 
etre carene'e &  rearmee im mediatem ent 
apres, afin de rem ettre en mer. La To- 
paze, qui a e'te radoubee, Sc a l’approvi- 
fionnement d elaqu e!le  on travaille deja, 
va de fon cóte rem ettre inceflamment en 
m er.

De Parts le 7, F ev rier .
On a choifi une quarantaine de jeunes 

G entilshom m es. eleve's a 1’ Ecole Ro- 
'iale Sc m ilitaire, qui partiront au m o­
is de Mars, pour etre diftribue's'.en dif- 
ferents Regim ens.

Jamais on n ’a vu tant de M ateriaux, 
ni d’ Ouvriers dans les Chanticrs de nos 
Ports: On en com pte jusqu’ a quarante 
m ille, qui travaillent jour & nuit a la 
conftruftion des Vaiffeaux. M rs. Parts 
de- Mantmurtel &  Berrier ont trouve, 
pour retablir notre M arinę, d s reffour- 
ces, qui jufqu’ici ont e'te inconnues: De 
forte qu’on fe flatte, que nous aurons, 
avant la St. Jean , cent Vaifleaux de 
guerre, prets a fe m ettre en mer.

De Londres le S. F ezrier.
Le ci-devant Com te de M a rsha llem  

a ete' proscrit dii R oiaum e a 1’occafion 
de la Rebellion de 1715- vient d'obtenir 
le Pardon du Roi par 1’entremife du R oi 
de PruJJe; Et ęe Seigneur eft attendu ici 
dans peu. II eft Gouverneur de Neu~ 
Jchatel,  Sc Frere a in e .d u feu  Veld-M a- 
re'chal Keith.

La Fregate, la Junon , de jó .C anons,



a pris Sc conduit a Plimouth le Machaulty 
Arm ateur de Gran^ille, de 24. Canons 
8c 240. Hom m es; Et Eon a recu avis, 
que le prince-Edouard , Arm ateur Fran^ 
ęois de 36. Canons 8c 30G. Hommes, qui 
a croife pendant plufieurs mois lur la 
C ó te  de \\imerique ou il a fait un grand 
nombre de Friies, a aufli enfin ete pris 
lui meme parun Armateur de la N ouvel- 
le .Y o ik  de 24. Canons, qui l’avoit con­
duit dans ce Port.

De la Haie le 10. F ev rier.
On mande d'Amflerdam que des 23. 

Vaiffeaux de Ligne, dont l’equipement 
eft pafse en Refolution par L .N . &  H.P. 
ił n’y  en avoit encore que 3- en etat de 
m ettre a la voile; que 1’Am iraute refu- 
foit d’accordtr des Primes aux M atełots, 
&  que de-la provenoit la difficulte de 
m unir les Vaifleaux d’Equipage, quoiqu’ 
il y  eut dans cette V ille  plus de 2. mille 
M ariniers difpofes a fervir. On compte 
que l’equipement coutera la fomme de
2. m illions, 400, m ^ e Eorins, dont un 
m illion  Sc 400. m ille a,la charge de la 
Province de Hollande.

L es dernieres lettres de Lisbonne 
contiennent les particularites fuivantes 
de l ’ Exe'cution, faite en la perfonne de la 
M arquife de Tavora. „ C e t t e  Damę, 1’ 
, ,  une des plus refpećkables de la V il le, 

etant arrivee au lieu de fon fupplice, 
” m onta fur 1’echaffaut avec beaucoup 

de fang froid, fe tourna vers le peuple, 
,,  le harangua d’un ton afsure, 8c dit qu 

elle avoit m erite la m ort par fon in- 
”  difcretion. Enfuite s’adreffant a 1’ 

Exe'cuteur, elle le pria de ne pas la 
, toucher, 8c 1’afsura qu ’elle feroit elle- 

„  m em e tout ce qu’il falloit faire. En 
, effet elle. porta la main a fa tete, re- 

l, trouffa fes cheveux, fe banda les yeux 
, ,  de fon m ouchoir, pofa fa tete fur le 
„  billot, Sc attendit le coup de la mort.

De Hannover le ib .F e v r ie r .
L e  R oi de la Grandę-Bretagne, notre

Serenifiime E le& eur, aliant fait lignifier 
a nos M iniftres d’Etat, que fon bon plai- 
fir e to it , qu ’en confide'ration de la fer- 
veur, avec laquelle le Corps des Chafleurs 
s’etoit diftingue dans les occafions, ou il 
s’eto it vu 1’Ennemi en tć te , on eut foin, 
foit pendant la Guerre, loit au retourde 
Paix, de pourvoir ces braves gens de pla- 
ces convenables dans nos F orets, apro- 
portion du me'rite 8c de la capacite de 
ceux qui fouhaiteront de fe fixer a la 
chaffe, il fe prefentc nombre de gens pour 
entrer dans ce Corps.

De Francfort le 14. Fe<vrier.
11 ne s’eft encore rien pafse d’interef- 

fant en Weftpbalte ni fur le- Bas-Rhin. 
On mande fim plem entde 1’ Armee Fran- 
ęotje, que les Officiers qui etoient en fe- 
m eftre, y  reviennent fucceftivement.

T ou tes les nouvelles de la Haye an- 
noncent, que 1’affaire de l ’equippem ent 
des 25. Vaifieaux de Guerre va grand 
train; que les Provinces oppofantes fe 
font ou defiftees, ou font pretes a fe 
defifter de leur oppofition, 8c que les le- 
vees fe continuent avec beaucoup de 

fucccs
De Varfovie le 3. M ars.

Les differens avis, que nous avons der- 
nierem ent reęus de la Grandę Pologney 
nous annoncent, que les Troupes Pruffi- 
ennes fe font mife en marche vers les 
frontieres de ce Royaum e: Jl y eft meme 
parłe d’un Corps de deux m ille Dragons 
&  Houlfards, que l’on dit etre de)a ar- 
rive a Frauftadt &  aux environs. Jl ne 
nous faut que peu de jours pour infor- 
mer le Public de leur delfein, ainfi que 
d u lieu ,o ii ils pourfuivront leur marche.

Nous venons d’apprendre dans le m o­
m ent, que S. A . M gr. Komorowfkt 
Archeveque de Gnefne &  Pnm as du 
Royaum e m ourut hier a s- heures du 
foir a Skierniewice lieu de fa relidence 
ordinaire, age de 60. ans. j l  avoit ete 
fait Archeveque le 22. Septembre 1749-



S U P P L E M E N T  a  l a  G A Z E T T E  d e  V A R S O V IE  
d u  3. M a r s  1 7 5 9 .

•* B e Ratisbonne, le ib. Feurier.
a porte le 6. de ce mois a la D ićtature le D ecret de Com miffion Im - 

periale fuivąnt.

Alexandre Ferdinand Prince de la Tour &  Taxis & c , & c .
,,/■ a inftruit S .M .I. par un tres humble rapport, que les Envoyes, qui font en- 
„ V /  core a la Diette de l ’ Empire de la part des Elećteurs de Brandebourg &  de 
, ,  Hannoaire, coupables du prefent foulevement, ainfi que ceux de leurs adherens, 
„favo ir des Ducs.de Saxe- Golba &  de Brunswick- Wolfenbutt.el 8c du Landgrave de 
„ Hejfe-Cajfels avoient dans une aflemblee de quelques Envoyes Proteftans tenue le  
„2 9 . Novembre dernier entrepris de pofer en queftion 8c en deliberation, touchant 
„ c e  qui concerne 1’affaire du Ban , fi m algrć les affurances &  la declaration de l* 
„E m p ereur, S. M . I. pouvoit dans cette aftaire outrepafier ce qui eft etabli par les 
„conftitutions de 1’ Empire, 8c que la defflis ils avoient opine., a 1’ appui des fuffra- 
„ g e s  de cinq autres Princes, de trois Com tes &  de quelques villes , desquelles leS 
„con ftitu es, non plus que celui d’un des Collegues des Com tes n’avoient pas meme 
„ d ’inftru£Hons a cet egard , a faire le conclufum fuivant fous le nom pretendu de 
„ to u s  les Etats Proteftans &  fous le pretexte ulterieur, que le fyfteme de PEmpire 
, , pourroit courir par la un risque evident, de forte qu’il conyenoit de pourvoir a la 
„fu re te  dę tous les Etats en generał &  en particulier a celle des Etats proteftans.

im o . ftfie  de la part des Etats proteftans on ne densoit jamais confentir a 
aucun changemer.t a faire fous quelque pretexte, que ce fu t contrę ce que prefcrivent 
les Conftitutions de PEmpire &  fu r  tout contrę l'A r t. xx. de la Capitulatiun Imperi­
ale; mais bien piustot demander en pareil cas avec vne fermete convenable qu,on pro- 
cedat, fuivant ąu^on y eft tenu, en la formę '&  maniere prejcrites.

zdo. ftfue tout ce qui pourroit etre fait de contraire a cela devoit etre conpdere 
de la part des Princes &  Etats Proteftans relativement a ce que prefcrit l ”A rt. x x . 
de la Capitulation meme §. 10. &  au Droit qu’elle donnę en termes expres.

„ S . M . I .  ne trouve nullement e'trange , que les Envoye's desdeux E lefteurs 
„coupableś du {oulevement &  ceux des Princes leurs adherens cherchent du plus loin 
„ q u ’ ils peuvent tout ce qui a Papparence la plus edoignee de pouvoir eblouir 8c faire 
„accroire,qu ’il pourroit encore fe trouver quelque doute fur la maniere,dont on doit 
„proceder en prononęant contrę leurs Principaux la peine du Ban ftatuee par les lo ix  

'„ d e  1’ Empire contrę les Infrafteurs de la paix profane.
„ L a  conduite, qu’ils ont tenue a cet egard, ne fait, que m anifefterplus claire- 

,»ment, que leurs Principaux font eux memes convaincus , qu’ils ont encouru cettc 
„peine, &  combien ils ont lieu par la de mettre tout en ufage ,  pour eyiter d’y  etre 
„condamne's: mais ce qui furprend S. M . I . c’eft que que!ques Etats, quelque peu 
„confide'rable que foit leurnom bre, ayent voulu favorifer des echapatoires auffi ma- 
„nifeftes, Sc fe joindre par leurs confeils &  par leurs A ftion s a ceux, qui fe font ren- 
„dus coupables d’infra£tion de la paix profane, pour leś affitter autant qu ’il etoit en 
„eu x,8 c empecher, s’ il leur etoit pofiible, l ’execution des loix falutaires de PEmpire.

„ I l  eft notoire, que S .M .I. a le p l u s  exaaem en t obferve ce que ces !oix pre- 
„C em en t dans tout ce qu’elle a ordonne en qualite de C h ef Sc de Juge fupreme pen- 
„dant le prefent foulevem ent. T o u t PEmpire le fait, Sc !es Etats, en rendant a S. 
„ M .I .  des graces tres humbles de ce qu’elle avoit deja fait, Pont tres.*luimbl6uvent

' /
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„fuppliee par leur refolution du 17 . Janvier 1757. dc continuer d’agir d e la m e m e  
„m aniere.

„A p res cela, &  apres les alfurances ulterieures donne'es par S. M . I. que les 
„ L o ix  feroient obfervees, ainli qu’elles l ’ont etę en effet, fuivant, qu ’il eftTcconnu 
„d e  toutes parts; peut il refter ia moindre inquietude deprocedes contraires au fy- 
„ftem e de 1’Empire ? Sc la furete de tous les Etats fans exception , de quelque R e- 
„ lig io n  qu’ils fo y e n t, n ’eft pas fonde'e principalement fur le maintien de la loi de 
„ la  paix profane, qui ne peut fubfifter, li Pon n’exe'cute les peines ftatuees contrę fes 
,,Infra£beurs. _ '

„ L e s  dernieres capitulations des Empereurs attribuent de plus la connoilfance 
„ d ’une femblable caufe, non a une Religion en particulier '8c moins encore a quel- 
„q u e s Etats; mais a tout 1’Empire en g en era ł, 8c ceux qui font accufes d’un pareil 
„d e lit , ne peuvent en aucune facon y concourir,parcequ’il s ’agit de leur propre caufe.

„C om m e donc ia peine didtee contrę les Infrafteurs de la paix profane ne peut 
„e n  aucune forte etre regarde'e pour une affaire de Religion, comme elle n’a jamius 
.,e te  conlideree comme telle par les conftitutions de 1’ Empire, S .M .I. n e p e u t com 
,,fiderer tout ce qui a ete fait par les Envoye's des Ele&eurs de Brandebourg Sc de 
„ Hannovre accufe's du prefebt foulevem ent, ainli que par ceux des Ducs de Scixe- 
„  Got ha 8c de B r unfwick- Wolfenbuttel Sc du Landgrave de Hejfe-Cajfel leurs adhe- 
„re n s, que com me une chofe, ou il s’eft agi de leur propre cau fe, a la quelle un 

p etit nombre d’Envoye's d’autres Etats ont acoede en leur faveur , 8c qu ’on fe pre- 
„fu m e neantmoins de rouloir faire patfer en abufant du nom  de tous les Etats Pro- 
„teftan s; que com me une Echapatoire nulle de la part des parties, accufees d’avoir 
„en frain t la Paix profane ; Sc que comme une aftion  manifeftement contraire aux 
„ I ,o ix  de cette paix de la part de ceux , qui ont tache de favorifer cette echapatoire, 
„8 c qui fe font unis a cette fin atix accufes par confeils &  par a&ions.

„ S . M . I . ne doute en m em e tems n u llem en t, que les Eledfeurs Princes 8c 
,Etats ne regardent Sc ne tiennent egalem ent pour nul Sc de nulle valeur tout ce 

^,qui s’eft paffe a cet egard, 8c qu’ ils ne defaprouvent abfolument,qu’un petit nombre 
^d’Etats fe foient joints aux accufes, Sc veuillent d ’une part s’arroger, au prejudice 
„d e  tout le Corps Germanique la connoilfance de cette affaire , en abufant d ’autre 
„p a rt du nom de tous les Etats Proteftans, pour chercher a faire palfer fous  ̂ ce nom  
„u n  procede manifeftem ent contraire a tous e'gards aux conftitutions de 1’ Empire, 
„ q u i tend hardiment quoique nullem ent a priver les Co-Etats de leur D roit de fuf- 
„ fra g e , 8c a porter par la un prejudice, abfolument contraire au fyftem e du Corps 
Germanique Scc.

D' E rfurth , le 13. F ev rier.
L es nouvelles des divers mouvemens, que les Ennemis font en HeJJb ayant e'te 

confiręnees de toutes parts, le Lieutenant-General Com te d 'Arberg  a fait occuper 
W artbourg  Sc Hirfchberg; 8c il a en m em e tems renforce la Garnifon d 'Eifenach, &  
envoye des Detachemens de Houjpirs a Hirfchfeld. Cependant les Ennemis^fe font 
bornes a occuper Efchrvegen Sc Hombourg.  On travaille au refte avec toute 1’ ardeur 
imaginable a Cajjel a m ettre les Troupes en etat d’entrer au p lfitót en campagne; 
toutes lesm ilices du Pays ont ete formees en Regim ens oc habillees de n e u f; on 
prepare de plus un train d’A rtillerie, Sc fo n  etablit des M agazins dans differens en- 
droits. Malgre’ ces difpofitions le  Prince Ifenbourg3 qui commande en C hef les 
Troupes Hejfoifes, a toujours fon Quartier-Gene'ral a F ritzla er ,o u il eft avec le Prin­
ce hereditaire de Brunsw ick  , fans qu’il foit queftion de leur depart de cette v ille . 
Une patrouiile deHoulfars du R egim ent de Seczeni,ąui alloit de Hirfchfeld fur Blanc- 
kenheim Sc Breitenbacb, en eft venue aux mains avec les Houlfars Heflois, elle leur a 
fabre 4. hommes fu r q u o ic e s  derniers ont abandonne Lobem  8c m itero th e , ou ils 

avoient pris pofte.


